
Droit à la renoncia�on 

La personne peut à tout moment renoncer par 
écrit aux presta�ons dont elle bénéficie ou en 
demander le changement dans les condi�ons de 
capacités, d’écoute et d’expression ainsi que de 
communica�on prévues par la présente charte, 
dans le respect des décisions de jus�ce ou mesures 
de protec�on judiciaire, des décisions d’orienta-
�on et des procédures de révision existantes en 
ces domaines. 

Droit au respect des liens familiaux

 La prise en charge ou l’accompagnement doit 
favoriser le main�en des liens familiaux et tendre 
à éviter la sépara�on des familles ou des fratries 
prises en charge, dans le respect des souhaits de la 
personne, de la nature de la presta�on dont elle 
bénéficie et des décisions de jus�ce. En par�culier, 
les établissements et les services assurant l’accueil 
et la prise en charge ou l’accompagnement des 
mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et 
familles en difficultés ou en situa�on de détresse 
prennent, en rela�on avec les autorités publiques 
compétentes et les autres intervenants, toute 
mesure u�le à ce�e fin. Dans le respect du projet 
d’accueil et d’accompagnement individualisé et du 
souhait de la personne, la par�cipa�on de la 
famille aux ac�vités de la vie quo�dienne est 
favorisée.

Droit à la protec�on

 Il est garan� à la personne comme à ses représen-
tants légaux et à sa famille, par l’ensemble des 
personnels ou

personnes réalisant une prise en charge ou un 
accompagnement, le respect de la confiden�alité 
des informa�ons la concernant dans le cadre des 
lois existantes. Il lui est également garan� le droit 
à la protec�on, le droit à la sécurité, y compris 
sanitaire et alimentaire, le droit à la santé et aux 
soins, le droit à un suivi médical adapté. 

Principe de non discrimina�on 

Dans le respect des condi�ons par�culières de 
prise en charge en d'accompagnement prévues par 
Ia loi, nul ne peut faire l'objet d'une discrimiua�on 
en raison de son origine, notamment ethnique ou 
sociale, de son apparence physique, de ses caracté-
ris�ques géné�ques, de son orienta�on sexuelle, 
de non handicap, de son âge, de ses opinions et 
convic�ons, notamment poli�ques ct religieuses, 
lors d'une prise en charge ou d'un accompagne-
ment, social ou Médico-social. 

Droit à une prise en charge ou à un accom-
pagnement adapté 

toute personne dolt se voir proposer une prise en 
charge ou un accompagnement, individualisé et le 
pllus adapté possible à ses besoins, dans la con�-
nuités des interven�ons.

Droit à l'informa�on 

La personne bénéficiaire ou de services a droit à 
une informa�on Claire, comprehensible et adaptée 
sur la prise en charge et l’accompagnement dont 
elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l’organi-
sa�on et le fonc�onnement de l’établissement, du 
service ou de la forme de prise en charge ou 
d’accompagnement. La personne doit être égale-
ment informée sur les associa�ons d’usagers 
oeuvrant dans le même domaine. La personne a 
accès aux informa�ons la concernant dans les 
condi�ons prévues par la loi ou la réglementa�on. 
La communica�on de ces informa�ons ou docu-
ments par les personnes habilitées à les communi-
quer en vertu de la loi l’effectue avec un accompa-
gnement adapté de nature psychologique, médi-
cale, thérapeu�ques ou socio-éduca�ve.

Principe du libre choix, du consentement 
éclairé et de la par�cipa�on de la personne

Dans le respect des disposi�ons légales, des 
décisions de jus�ce ou des mesures de protec�on 
judiciaire ainsi que des décisions d’orienta�on : 

1) La personne dispose du libre choix entre les 
presta�ons adaptées qui lui sont offertes soit dans 
le cadre d’un service à son domicile, soit dans le 
cadre de son admission dans un établissement ou 
service, soit dans le cadre de tout mode d’accom-
pagnement ou de prise en charge ;

2) Le consentement éclairé de la personne doit 
être recherché en l’informant, par tous les moyens 
adaptés à sa situa�on, des condi�ons et consé-
quences de la prise en charge et de l’accompagne-
ment et en veillant à sa compréhension.

3) Le droit à la par�cipa�on directe, ou avec l’aide 
de son représentant légal, à la concep�on et à la 
mise en oeuvre du projet d’accueil et d’accompa-
gnement qui la concerne lui est garan�. Lorsque 
l’expression par la personne d’un choix ou d’un 
consentement éclairé n’est pas possible en raison 
de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est 
exercé par la famille ou le représentant légal 
auprès de l’établissement, du service ou dans le 
cadre des autres formes de prise en charge et 
d’accompagnement. Ce choix ou ce consentement 
est également effectué par le représentant légal 
lorsque l’état de la personne ne lui permet pas de 
l’exercer directement. Pour ce qui concerne les 
presta�ons de soins délivrées par les établisse-
ments ou services médico-sociaux, la personne 
bénéficie des condi�ons d’expression et de repré-
senta�on qui figurent au code de la santé 
publique. La personne peut être accompagnée de 
la personne de son choix lors des démarches 
nécessitées par la prise en charge ou l’accompa-
gnement. 



Droit à la pra�que religieuse

Les condi�ons de la pra�que religieuse y compris la 
visite des représentants des différentes confessions 
doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent 
faire obstacle aux missions des établissements ou 
services. Les personnels et les bénéficiaires s’obligent 
à un respect mutuel des croyances, convic�ons et 
opinions. Ce droit à la pra�que religieuse s’exerce 
dans le respect de la liberté d’autrui et sous réserve 
que son exercice ne trouble pas le fonc�onnement 
normal des établissements et des services.

Respect de la dignité de la personne et de 
son in�mité

Le respect de la dignité et de l’intégrité de la 
personne sont garan�s. Hors la nécessité absolue 
exclusive et objec�ve de la réalisa�on de la prise en 
charge ou de l’accompagnement, le droit à l’in�mité 
doit être préservé.

Conseil de vie sociale

Décret N°2004-201 du 25 mars 2004
Ar�cle L.311-6 du CASF

Le conseil de vie social est un liue d’échange et 
d’expression mis en place dans les établissements 
sociaux et médico-sociaux, en vue d’associer au 
fonc�onnement de la structure les personnes bénéfi-
ciaires des presta�ons ainsi que leurs parents.

Le conseil de vie social est obligatoire et a un rôle 
consulta�f.

Personne qualifiée

Décret N°2003-1094 DU 14 Novembre 2003
Ar�cle L.311-5 du CASF

Toute personne prise en charge par un établissement 
ou un service social ou médico-social, ou de son 
représentant légal peut faire appel, en vue de l’aider 
à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée.

LOI N° 2002-2 du 02 janvier 2002 - Arrêté du 8 septembre 2003
Article L.311- du Code de l’Action Sociale et des Familles

Respect de la dignité de la personne et de son 
intimité

Principe du libre choix du 
consentement éclairé et de la participation

Droit à une prise en charge ou 
un accompagnement adapté

Droit à l’information

Droit au respect des liens familiaux

Droit à la renonciation

Droit à la protection
Droit à l’exercice des droits civiques 
attribués à la personne acceuillie

Principe de prévention et de soutien

Droit à la pratique religieuse

Principe de non discrimination

Droit à l’autonomie

Conseil de vie sociale
Décret N° 2004-287 du 25 Mars 2004

Personne qualifiée
Décret N° 2003-1094 du 14 Novembre 2003

DROITS ET LIBERTÉS DE LA 
PERSONNE ACCUEILLIE

Droit à l’autonomie

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisa-
�on de sa prise en charge ou de son accompagne-
ment et sous réserve des décisions de jus�ce, des 
obliga�ons contractuelles ou liées à la presta�on 
dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de 
curatelle, il est garan� à la personne le droit de 
circuler librement.
A cet égard, les rela�ons avec la société, les visites 
dans l’ins�tu�on, à l’extérieur de celle-ci sont 
favorisées.
Dans les mêmes limites, et sous les mêmes 
réserves, la personne résidente, pendant la durée 
de son séjour, peut conserver des biens, effets et 
objets personnels et lorsqu’elle est majeure, 
disposer de son patrimoine et de ses revenus.

Principe de préven�on et de sou�en

Les conséquences affec�ves et sociales qui peuvent 
résulter de la prise en charge ou de l’accompagne-
ment doivent êtres prises en considéra�on. Il doit 
être tenu compte dans les objec�fs individuels de 
prise en charge et d’accompagnement. Le rôle des 
familles, des représentants ou des proches qui 
entourent de leurs soins la personne accueillie doit 
être facilité avec son accord par l’ins�tu�on, dans 
le respect du projet d’accueil et d’accompagnement 
individualisé et des décisions de jus�ce.
Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de 
soins, d’assistance et de sou�en adaptés dans le 
respect des pra�ques religieuses ou confession-
nelles tant de la personne que de ses proches ou 
représentants.

Droit à l’exercice des droits civiques 
a�ribués à la personne accueillie

L’exercice effec�f de la totalité des droits civiques 
a�ribués aux personnes accueillies et des libertés 
individuelles est facilité par l’ins�tu�on qui prend 
à cet effet toutes mesures u�les dans le respect, si 
nécessaire, des décisions de jus�ce.


